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Technique Partenariale CTM/DGA COFIN/DGPFE/SERVICE FEAMPA 

 

 

Priorité 1 : Favoriser une pêche durable et la restauration et la conservation des ressources biologiques 

aquatiques 
 

 

Stratégie en Région 

Le FEAMPA, pour sa programmation 2021/2027, prévoit de compenser les surcoûts que subissent les acteurs des filières 
de la pêche et de l’aquaculture dans les régions ultrapériphériques de l’Europe, dont notamment les 6 RUP 
Françaises de Guadeloupe, Guyane, Martinique, Mayotte, La Réunion et Saint-Martin. 
Cet OS permet de compenser les surcoûts subis par les opérateurs des régions ultrapériphériques pour les produits de 
la pêche et de l’aquaculture. Il est mis en œuvre à travers l’article 24 du FEAMPA et permet le remboursement des 
surcoûts de plusieurs catégories d’activités. 

 

La Collectivité Territoriale de Martinique (CTM) s’appuyant sur les nouvelles lignes directrices dans les Régions 
Ultrapériphériques (sous réserve du respect des règles pour les Aides d’Etat) et tenant compte de la pollution côtière, 
envisage de soutenir et d’accompagner les professionnelles de la pêche pour une transformation et une structuration 
de la filière. 
Cette nouvelle organisation professionnelle de la filière et son accompagnement administratif permettront de déployer 
une nouvelle pêcherie rentable, durable et plus sécurisé. 

 
Constats : 

- Coût de production élevé 
- Capacité d’investissement limitée 
- Absence de systèmes de couverture des risques 
- Surcoûts liés à l’éloignement et l’insularité 
- Difficultés administratives d'accès à la compensation des surcoûts et au FEAMP. 

 
Le régime de compensation des surcouts doit donc permettre aux entreprises des secteurs de la pêche et de 
l’aquaculture des RUP d’avoir un développement équivalent à celui de l’hexagone. 

 
Ainsi, le dispositif de compensation des surcouts pour la programmation FEAMPA 2021/2027 sera ajusté. 

 

Services concernés 

Collectivité Territoriale de Martinique (CTM), Services de l’Etat 

Références règlementaires 
Articles 24/36/ 37 du règlement (UE) 2021/1139 

Types d’actions concernées 
Compenser les surcoûts subis par les opérateurs des régions ultrapériphériques pour les produits de la pêche et de 
l’aquaculture. 

 

Critères d’éligibilité sur les bénéficiaires et les opérations 
A. Actions éligibles et nature des dépenses – 

Cf Règlement européen + Décret d’éligibilité des dépenses 

 
Actions inéligibles 

- Actions déclarées inéligibles dans le règlement FEAMPA (Règlement (UE) 2021/1139) ; 
- Actions ne relevant pas de la stratégie régionale ; 

Dépenses inéligibles 
- Dépenses mentionnées au décret national d'éligibilité des dépenses ;  
- Investissements matériels et immatériels ; 

Objectif spécifique 1.5 : Promouvoir des conditions de concurrence équitables pour les produits de la 
pêche et de l’aquaculture dans les régions ultrapériphériques - CS- (Art 24) 
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Bénéficiaires éligibles 

Bénéficiaires et Opérateurs de la pêche et de l’aquaculture qui interviennent dans les activités retenues comme 
éligibles à la compensation de surcouts et travaillant sur des produits ou catégories de produits locaux retenus comme 
éligibles à la compensation de surcout sur le territoire. 

Conditions d’éligibilité 
Eligibilité géographique : 
Cet objectif spécifique (OS) couvre tout le territoire de la Martinique 

 
Eligibilité portant sur les projets : 
L’attribution de la compensation est accordée aux bénéficiaires conformément à : 

- La stratégie mise en œuvre par la Collectivité Territoriale de Martinique – Plan d’actions RUP Martinique (PA RUP 
Martinique) 

- La note de cadrage de la DGAMPA-BFEI–BEP relative aux critères d’éligibilité concernant la compensation des 
surcoûts dans les Régions Ultrapériphériques 

- L’article 24 du règlement. 
 

Une liste des produits de la pêche et de l’aquaculture ainsi que les quantités correspondantes éligibles au bénéfice de 
la compensation est établit par l’état membre (art 36 du règlement) pour le territoire de la Martinique. 
Cette liste est disponible sur le site www.europe-martinique.com. 

 
Modalités de candidature 
Dépôt des dossiers par semestre ou annuel à l’initiative de l’OI (campagne de dépôt) 

Critères de sélection 
Le régime de compensation des surcouts est considéré comme un cas spécifique pour les RUP et approuvé par la 
Commission. 
Par conséquent, il n’y a pas de sélection à opérer ou de classement à établir. 

 
Le critère de sélection est de nature purement formelle et se limite à préciser que l’opération est conforme au 
règlement et au programme opérationnel pour cette mesure 

Lien avec d’autres réglementations 
NEANT 

Intensité, montant(s) de l'aide, taux de cofinancement 
Taux maximum d’aide publique – Intensité d’aide publique : 100 % 
Taux de contribution du FEAMPA 100 % 

 
MODALITES DE FINANCEMENT 

 
Modalités de calcul du montant de l’aide accordée 

Le montant de l’aide accordée équivaut au montant de la compensation par tonne de poids vif (tel que défini dans le PA 
Martinique) multiplié par le volume produit, en tonne de poids vif (validé par le service instructeur). 

 
Montant de l’aide (€) = Compensation par tonne (€/T) X Volume produit de poids vif (T) 

Indicateurs de réalisation et de résultats 
Indicateur de réalisation : 

- CO01 : Nombre d’opération 
 

Indicateur de résultat : 
- CR 07 : Emplois maintenus 

http://www.europe-martinique.com/



